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SUPPLEMENT AU N° 5 DE LA REVUE MILITAIRE SUISSE

MARS 1857.

SOCIETE MILITAIRE FEDERALE. (Section vaudoise.)

REGLEMENTS D'EXERCICE DE 1886.

Messieurs les officiers,

Dans votre assemblee generale de l'annee derniöre, ä Moudon, vous avez adoptö

les conclusions d'une petition ä l'autorite federale, relative aux röglements d'exercice

de 1855; cetle pötition demandait :

d° En 1™ ligne, le retour pur et simple aux reglements de 1847 ;

2° En 2me ligne et pour le cas oü la lre proposition n'aurait pas chance de röus-

site, un certain nombre de modifications plus ou moins importantes aux röglements

provisoires.

Votre petition a ötö Fobjet d'un sörieux examen de la part de l'autoritö militaire

supörieure, examen ensuite duquel une commission d'experts fut nommöe et s'as-

sembla ä Berne, dans le courant du printemps dernier, sous la prösidence du chef

du departement militaire federal. Cette commission a discute ä fond, et pendant

une session de 3 semaines, les röglements proposes, et si les conclusions de votre

pötition n'ont pas öle adoptees dans leur ensemble, nous avons du moins la satisfaction

de pouvoir vous annoncer qu'un certain nombre d'entr'elles, et des plus

importantes, onl recu un accueil favorable. Votre petition n'a donc pas ötö sterile;
eile a eu sa part et sa large part d'influence dans les reglements definitivement adop-

tes et qui sont maintenant la loi de l'armee federale.

Votre Comite central nous a charge de vous exposer les principales modifications

apportees en 1856 aux reglements projetes de 1855. Mais comme les reglements

de 1855 ne sont gueres familiers qu'aux officiers qui ont passö ä une ecole

militaire depuis leur mise en vigueur provisoire, et que la plupart des officiers qui
ne sont pas dans ce cas ne connaissent encore que les reglements de 1847, nous

avons ötö ohligö, pour accomplir notre tache, de comparer dans bien des cas les

reglements definitifs non seulement ä ceux de 1855, mais encore ä ceux de 1847,

ce qui a considörablement allongö notre travail tout en le compliquant plus que

nous n'aurions voulu. La matiere etant des plus ardues, nous prenons la liberte de

solliciter votre attention soutenue.

Nous traitqrons söparöment chaque partie des nouveaux röglements :

I. Ecole du soldat.

La nouvelle öcole du soldat est arrangöe de maniere ä pouvoir servir non seulement

ä l'intanterie, raais ä toutes les armes. On y a ajoutö des rögles touchant le

maniement du sabre pour la cavalerie et pour l'artillerie; on y a ajoutö encore la

theorie de Fescrime ä la bayonnette, ainsi que le maniement d'armes du cavalier

armö du sabre.

Entrons dans Fexamen des details:
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